DOSSIER DE CANDIDATURE

CULTURE & CIE

Structure :   …………………………………………………    Forme juridique :  …………………………..………....…

Activité principale :   …………………………………………………….……………………………….……………….…. 
Représentant légal :   ……………………………………………………………….………………………………………..
Adresse du siège social :   ………………………………………………….………………………………………..…….. 

Adresse de correspondance (si différente du siège social) :   …………………….….………………………………..…………….

Télephone :   ………………………………………….…    fax :   ……………………………………………………..…… 

mobile :   ……………………………………………     e-mail :   ………….………………………………………………..

site internet :   …………………………………………………………………………..………………………………..……

De combien de m² pensez-vous avoir besoin :   ………………………………………………………………………..  

(ne comptez-pas les parties communes : sanitaires, couloirs, salle de réunion)

A quelle date souhaiteriez-vous intégrer la pépinière :   ……………………………………………………….…….. 
Quelles missions de la pépinière vous intéressent particulièrement :

(cocher les cases correspondantes)

la rencontre avec des conseillers dans les domaines    O juridique    O comptable    O fiscal    O financier    O social 

O  mise à disposition de bureaux      O  rompre l’isolement      O  la formation professionnelle      O  la domiciliation

O  moyens de duplication image et son      O  presse professionnelle      O  salles de réunion      O  photocopieuse     

O  borne internet      O  salles de préparation pour les projets en cours
Pièces à fournir pour le dossier de candidature :

· Pour les sociétés : extrait K bis (de moins de 3 mois),  

· Pour les associations : photocopies du récépissé de déclaration d'association et de la publication au Journal Officiel,
· Photocopie recto-verso de la carte nationale d’identité du gérant ou du président.

· CV de l’équipe  (des associés si pertinents),
· CV de la structure,

· Sur papier libre, vos projets  (en cours et en développement)  et vos objectifs professionnels  (ligne éditoriale, atouts, création d’emplois …) 
 
· Le plan de financement initial,

· Le plan de financement (sur 3 ans),

· Le plan de trésorerie (sur 12 mois).
Sachant qu’il est convenu que : 

· les structures sont liées à Culture & Cie par un contrat de  « mise à  disposition des locaux » de 48 mois maximum qui englobe l’hébergement et les services. 

· Culture & Cie n’impose aucun engagement de temps mais les structures s’engagent à donner un préavis de 2 mois minimum avant tout départ.

· le dépôt de garantie est fixé à 3 mois de loyers hors taxes.

· les structures s’engagent à respecter, sans réserve, le règlement intérieur de Culture & Cie dans un souci constant de sécurité et de respect des autres.

· les structures ne sont pas autorisées à sous-louer leur bureau, sauf autorisation délivrée par culture & Cie. 

· les structures s’engagent à souscrire les assurances nécessaires. 
Dossier complet à envoyer : 

par courrier :  dossier de candidature – Culture & Cie  8, rue Cail 75 010 Paris

par mail : culturecie@cultureetcie.com
Contact et renseignements :Philippe Tilly mail : philippe.tilly@cultureetcie.com  -  tel :  01 40 34 52 44 
